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ARTICLE 2

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Les modalités de développement des stages auprès des praticiens agréés -maitre de stage des 
universités, durant le troisième cycle des études médicales. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à promouvoir les stages en médecine libérale à l’issue du 3ème cycle.

La promotion de l’exercice en médecine libérale durant les études de médecine participe à 
l’amélioration de l’accès aux soins en ce qu’elle doit permettre de faire découvrir aux étudiants en 
médecine les modalités d’exercice en libéral et favoriser l’installation à la suite de l’obtention de la 
thèse de médecine.

Il est ainsi nécessaire de faciliter et favoriser les stages en médecine libérale.

Bien que les maquettes d’organisation du 3ème cycle des études médicales prévoient selon les 
spécialités la possibilité de réaliser un stage auprès d’un praticien agrée maitre de stage des 
université, la possibilité d’exercer un stage en médecine libérale est limitée du fait des 
positionnement des commissions de subdivision. En effet, la place des représentants de la médecine 
libérale au sein des commission de subdivision est trop faible pour pouvoir peser sur le processus 
décisionnel et favoriser le développement des stages en libéral.
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La promotion de l’exercice libéral et le développement de stage en médecine libérale suppose donc 
de faire évoluer le processus décisionnel au sein de ces commissions.

Tel est l’objectif du présent amendement qui inscrit au sein de la loi, l’objectif même du 
développement des stages en libéral.

 

 


